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Présentation  
Au mois de juin 2006, à l’initiative de collègues administrativistes issus de plusieurs universités, était créée l’Association 
française pour la recherche en droit administratif (AFDA). C’était la première fois que les administrativistes de France se 
regroupaient pour réfléchir ensemble au passé, au présent et à l’avenir de leur discipline, dans une perspective théorique 
et critique.  
Dix ans plus tard, le succès de l’AFDA est total. Pour cet anniversaire, l’association a choisi, non pas de reprendre une tête 
de chapitre du droit administratif, mais de présenter, de manière transversale, les controverses contemporaines qui 
animent ou agitent le droit administratif français. Si certaines querelles anciennes sont trop connues pour être étudiées 
une nouvelle fois (service public et puissance publique par exemple), d’autres, plus récentes, méritent que l’on s’y attarde, 
comme celles, par exemple, relatives aux frontières du pouvoir de police administrative, aux mérites de la régulation, à la 
pertinence du recours au partenariat public-privé, ou à la question de savoir qui, de l’autorité judiciaire ou de la juridiction 
administrative, est le meilleur protecteur des libertés.  
On laissera au lecteur le plaisir de se plonger dans les controverses qui suivent, souvent organisées autour d’un exposé 
successif des positions pro et contra, non sans oublier les contributions d’ouverture et de conclusion qui encadrent ces 
querelles et permettent de prendre un peu de recul pour faire le point sur ce qu’a été le droit administratif ces dix 
dernières années, et ce qu’il sera peut-être dans dix ans.  
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